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INSTRUCTION du 7 juin 2013 

N°DGOS/MSIOS/2013/281 

relative à l’utilisation du nom de famille (ou du nom 

de naissance) pour l’identification des patients dans 

les systèmes d’information des structures de soins. 
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Recueil de l’identité 

 
• Une des toutes premières étapes de la prise en 

charge du patient. 

 

• Enregistrement de données dans le système 
d’information de l’établissement de santé (ES). 
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Identification du patient 

 

• Elément clé de la prise en charge. 

 

• Doit répondre à des impératifs de qualité et de 
sécurité. 

 

 « Une erreur d’identification relève des risques 
évitables ». 
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Système d’information (SI) 

 

• Enregistrement, stockage et diffusion de l’identité du 
patient au sein et hors ES. 

 

• Echanges sécurisés d’informations médicales ou 
administratives du patient avec ses partenaires. 
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• Grande hétérogénéité des collectes des traits 
d’identification dans les SI (nom de naissance, nom 
marital ou nom d’usage). 

 

• Eléments le plus souvent retenus : 

 nom de naissance, nom usuel, date de naissance, 
sexe. 
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Exigences de fiabilité de l’identification 

 
• Au sein de la politique d’identito-vigilance mise en 

œuvre par les ES (amélioration de la qualité). 

 

• HAS : identito vigilance → PEP (pratique exigible 
prioritaire).  
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Préconisations 

I. Utilisation du nom de naissance 

 - nom de famille : nom figurant sur l’acte de 
naissance (article 57 du Code Civil). 

 - nom de famille = nom de naissance. 

 

→ nom de naissance doit être utilisé pour 
l’identification et la recherche du patient dans les 
systèmes d’information des ES. 
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II. Règles de saisie à intégrer dans la charte 
d’identito-vigilance de l’établissement : 

 

 - Utilisation  exclusive des MAJUSCULES. 

 

 - Caractères autorisés : 

   . 26 lettres d’alphabet 

   . Chiffres de 1 à 9 (dossiers anonymes). 
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 - Caractères proscrits : 
  . Caractères diacritiques 
  . Apostrophes 
  . Tirets, double-tirets 
  . Astérisques 
  . Toute forme de ponctuation 
  . Tirets et apostrophes : (noms et prénoms  

 composés) sont remplacés par caractère 
 « espace » 

  .  Abréviations. 
  
 - Utiliser uniquement la zone de saisie (sans modifier 

les noms). 
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